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PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT P1-Z-3001-156-26 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À AGRANDIR LA ZONE C-810 À MÊME LA ZONE H-812  
DANS LE SECTEUR DE LA RUE NOTRE-DAME NORD 

 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution numéro, l’avis de motion du présent règlement a 
été dûment donné par monsieur le conseiller/madame la conseillère nom lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 23 février 2026 et que le projet de règlement a été déposé à 
cette même séance; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et l’annexe font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’annexe « A » du règlement Z-3001 est modifiée par l’agrandissement de la zone C-810 
à même la zone H-812 afin d’inclure le 72, rue Duranceau dans la zone C-810, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 
Article 3 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée à la grille de la zone C-810 afin d’inclure, 
pour la classe d’usages « Commerce de voisinage (C1) », la note (4) suivante :  
 
« (4) Les articles 11.6.4, 11.6.4.1 et 11.6.4.2 s'appliquent à l'usage (5412) Vente au détail 
de produits d'épicerie (dépanneur sans vente d'essence) » 
 
Laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « B ». 
 
Article 4 
 
Le chapitre 11 du règlement Z-3001 est modifié par l’ajout des articles suivants :  
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Avis de motion : date 
Dépôt du projet de règlement :  date 
Adoption du premier projet : date 
Tenue de l’assemblée publique:  date 
Adoption du second projet : date 
Adoption du règlement : date 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : date 

 

« 11.6.4 Dispositions applicables à l’usage (5412) Vente au détail de produits d’épicerie 
(dépanneur sans vente d’essence) exercé dans la zone C‑810 
 
11.6.4.1 Nombre de cases de stationnement 
 
Malgré toute disposition contraire, le nombre de cases de stationnement requis pour 
l’usage (5412) Vente au détail de produits d’épicerie (dépanneur sans vente d’essence) 
exercé dans un bâtiment comprenant également l’usage « Habitation unifamiliale (H1) » et 
situé dans la zone C‑810 est fixé à 0.  
 
11.6.4.2 Mixité des usages 
 
Malgré tout disposition contraire, l’usage (5412) Vente au détail de produits d’épicerie 
(dépanneur sans vente d’essence) est autorisé en mixité avec l’usage « Habitation 
unifamiliale (H1), dans un bâtiment principal existant. Dans ce cas, le bâtiment principal 
existant n’a pas à respecter la marge avant minimale prescrite à la grille des usages et des 
normes de la zone C-810. » 
 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 5 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 6 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Signé à Châteauguay, ce date. 
 
 
Le maire,     
 
 
 
_________________________ 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
_________________________ 
George Dolhan, notaire 
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